
Enquête sur les temps de travail (TT) dans mon entr eprise Formulaire à renvoyer à andre.martin69@orange.fr

Soit renseigner le formulaire pour l’ensemble de votre entreprise , avec l’aide d’élus du personnel

Soit renseigner le formulaire pour votre seul cas personnel , en utilisant la colonne correspondant à votre catégorie

Entreprise :

Type d'activité : 

Site :

Effectif total :

Enquête réalisée auprès de :

Catégories de salariés cadres sédentaires cadres itinérants techniciens sédentaires techniciens itinérants
ouvriers et employés 
sédentaires autres

Nombre

Types de contrats de travail (1)

Quel est le TT inscrit sur le contrat de travail ou la fiche de paie (2)

Quel TT maxi (à la semaine, au mois ou à l'année) ?

Temps de pause de midi ? Comptabilisé dans le TT (Oui/non) ?

Mode de mesure du TT (pointeuse, déclaratif, aucune ...)
Mode de comptabilisation des Heures Supplémentaires (à la semaine, au 
mois, à l'année)

Les HS sont-elles payées (avec majoration) ou récupérées ?

Utilisation d'un Compte Epargne Temps (Oui/Non) (3)

Facilité ou non d'obtention du Temps Partiel choisi (80%, 50%, ...)

Y-a-t-il des salariés qui cumulent emploi et retraite ?

Le CE reçoit-il toutes ces informations sur le TT effectif ? (4)

Horaire flexible (plage le matin et le soir) : Oui/Non

Autres informations (5) et (6)

(1) et (2) nombre d'heures hedomadaire, mensuelle, à l'année ... contrat en 
jours (indiquer le nb de jours et le % de salariés concernés dans ce CT ) ... 
Décompte seulement des heures d'intervention ?

(3) Règles d'utilisation du Compte Epargne Temps  (dépôts maxi par an et 
cumulé)

(4) Sous quelles formes (fréquence, total des heures de dépassement par 
service, par catégories de salariés

(5) Expliquer dans une fiche séparée : y-a-t-il eu plutôt Augmentation du TT 
depuis les accords signés en 2 000 suite à la loi des "35 heures" ? ... Un 
accord de type ANI est-il en discussion ou probable ? ... Contenu du bilan 
social en matière de TT ... Quels modes de décompte des temps de trajet 
pour les itinérants ? ... 

(6) Si vous connaissez des entreprises pratiquant la semaine de 4 jours/32 
heures, indiquez le nom et l'adresse de ces entreprises


